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CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES 
• PRÉLOR 3 RÉGULATEUR DE FOND 
• Liquide grisâtre légèrement gélifié, 
• Ininflammable, 
• Craint le gel, 
• Nettoyage du matériel à l'eau avant 
séchage. 

• PRÉLOR 3 FINITION TEINTÉE 
• Solution à 2 composants, 
• Point éclair: 57°C 

(Méthode SETAFLASH), 
• Vie en pot après mélange : 4 heures à 
20° C environ (pour 1 emballage de 101) 

• Agiter avant emploi, 
• Nettoyage du matériel à l'aide de 

NETTOYANT PU avant durcissement. 
EXISTE en 20 teintes standard repro- 
duites sur nuancier. 
 
CONSERVATION 
1 an en emballage d'origine fermé. 

 
CONDITIONNEMENT 
RÉGULATEUR DE FOND: 20 litres 
FINITION TEINTÉE: 10 litres. (A+B) 
 
SÉCURITÉ 
Régulateur de fond: Non réglementé. 
Finition teintée Composant A 
Irritant pour les yeux. Inflammable. 
Finition teinté Composant B 
Irritant pour les yeux. 
Pour plus d'informations, consulter notre 
fiche de données de sécurité. 
TRANSPORT 
Régulateur de fond: Non réglementé. 

FONCTION 
Lasure béton permettant la mise en teinte 
des bétons bruts de décoffrage gris ou 
blancs préfabriqués ou coulés en place. 
La nature transparente du produit ne 
masque pas les supports mais les valorise 
en atténuant leurs défauts et leur confère 
une protection antigraffiti. 
 
MODE D'ACTION 
Le régulateur de fond permet 
l'uniformisation du support béton sans 
affecter !a texture du matériau. 
La finition teintée, transparente, fait 
ensuite ressortir la couleur, le veinage et 
le pommelage du béton et apporte des 
performances antigrafitti. 
 
DOMAINES D'UTILISATION 
• Façades béton 
• Soubassement 
• Garde-corps et acrotères 
• Vêtures 
• Bardages béton 
• Décoration intérieure 

MISE EN OEUVRE 
PRÉLOR 3 se compose de deux produits 
applicables successivement 
PRELOR 3 RÉGULATEUR DE FOND J     

PRÉLOR 3 FINITION TEINTÉE 
Les bétons doivent être âgés d'au moins 
trois semaines. Le support doit être 
propre, débarrassé des poussières et 
exempt d'efflorescences. 
Chaque produit s'applique au rouleau poil 
court à raison de 5 à 7 mz/litre pour le 
Régulateur de fond, 8 à 10 m2/litre pour 
la Finition teintée, en respectant un temps 
de séchage entre couches de 3 à 5 heures 
au moins, sans excéder 3 jours. 
Pour plus de renseignements, consulter 
notre cahier des charges de mise en 
oeuvre. 

 Finition teintée  
Composant A  

Finition teintée 
Composant B 

Classe 3.3 3.3 
Terrestre 5°c 5°c 
Maritime 3372 3372 
Aérien            1263          1263 
   

 


